


Article 3: 

La présente décision entrera en vigueur à compter de sa publication et de sa transmission au recteur. 

Affiché le: 8/11/2022

Transmis au Recteur, Chancelier des universités le : 8/11/2022

Fait à Nancy, le 27 octobre 2022 

Pour la Présidente 

Par délégation 

Le Vice-président de la Formati n 


